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tioll. le mécanisme légal de l'institution oblige à lui œc"Unnaitre 
11n effet déclaratif, rétroagissant au jour du contrat dans lequel 
l'Etat prend la placo de l'acljuéreur. Ce dernier étant réputé 
n'avoir jamais été propriétaire, tous les droits réels nés. ou cons
titué>, de son chef, sur l'immeu!Jle en cause, doivent disparaître, 
cko lors ljU'ils sont postérieurs à la vente. 
~ur ce dernier point, il semble 'lu'en l'espèce les adversaires 

de la Régie invoquaient l'antériorité du droit du mineur, dont 
l'hvpothèque légale prend naissance au jour de l'acceptation de la 
tutè!l~ (art. 2135 C. civ.). :Mais, ainsi que l'a relevé la Cour de 
Jlicnn, l'incapable protégé par l'article 2121 du Code civil n'a, 
de tonte évidence, ni un droit ni une expectative à ce que son 
t11tenr clevienne propriétaire d'un immeuble donné. L'étendue de 
la sùreté qui lui est conférée s'apprécie en fonction des droits de 
son représentant légal. Elle ne saurait grever un immeuble qui, 
juridiquement, n'est jamais entré dans le patrimoine du tuteur. 

Par la solution qu'il consacre, l'arrêt rejoint la quasi-unani
mité de la jurisprudence, au moyen d'un raisonnement dont la 
rigueur nous paraît inattaquable. 

D. L. 

5314 SPOLIATIONS. - Ord. 21 avril 1945, art. 11. 
Présomption de violence. Caractère réfragable. 

Art. 1352 C. civ. Exception de juste prix. Preuve contraire. 
Différence entre les deux titres de l'ordonnance (Cass. civ., 
6 décembre 1949 ; Créma des cl consorts Obadia). [Ed. 
G, N.] 

La présomption instituée par l'article r r de l'ordonnance du 
~~ avril rg45 n'est pas irréfrugable. Le vendeur, simplement dis
pensé de rapporter !a preuve de la violence qu'il a sttbie, peut se 
voir opposer la preuve contraire, sans qu'il soit nécessaire, pour 
l'acqnéretlr, de soulever !'exception de juste priJ:, ou alors mème· 
qrw celle-ci viendrait à être rejetée. · 

Annoter: J.-Cl. Civil, art. IIO!J à IIr8, (tri. r3~g-r353; J.-Cl. 
:\"otarial (rr• P. : Rép. doctr.), V° Contrats ... t obligations (en gé
néral), Dtv. 3, 4, 5, 6, r55-r56. 

LA Coun.;- Sur le moyen unique :-Vu l'article 11 de l'or
donnance du 21 avril rg45; - Attendu qu'il résulte des énoncia
tions de cc texte que la présomption qu'il édicte peut être com
battue par la preuYe contraire; - Attendu qu'en vertu de cet 
article r r, les consorts Obadia, israélites, ont introduit une instance 
en nullité de la nnte d'un immeuble, ~is à Oran, consentie par 
oux à Cremadcs, le 6 juillet rg4o; .que l'arrêt attaqué, après avoir 
prescrit une expertise pour rechercher si le jus tc prix a v ait été 
obtenu, a refusé d'ordonner 1 'enquête sollicitée par l'acquéreur, 
en VU{l d'établir que les consorts Obadia avaient librement donné 
leur consentement à cette vente, enYisagée dès rg38, au motif 
que la présomption de violence instituée en le•ur faveur par l'ar
ticle II susvisé, étai! irréfragable; -Mais a!tendu qu'un tel carne· 
Ière ne pourrait être reconnu à cette présomption que si, confor· 
mément à l'article r352 du Code civil, certains actes, sur son fon
dement, étaient directement el immédiatement annulés; - 01·, 
attendu que l'artide II n'édicte aucune nullité et se borne à 
déclarer que les actes qu'il énumère t>eront préwmés avoir été faits 
sous l'empire de la violence;- Qu'en outre, l'annulation de ces 
actes doit, aux termes de l'article 12, être " prononcée "• alors 
qu'il convient d'observer que la nullité de ceux que vise l'arti
de r•r doi~ être " constatée >>;- Attendu que l'opposition de ces 
termes dénote que l'ordonnance du 21 avril 1!)~5 a inotitué entre 
les deux cas de nullité qu'elle envisage une différence fondamen
tale; - Que si,. dans les conditions prévue~ à l'article r"', le 
demandeur en restitution jouit d'une pré•omp[ion qui frappe d'une 
nullité absolue les acles critiqués, dans celk; de l'article r 1, sim
plement dispensé de rapp<Jrter la preuve de la violence qu ïl a 
subie, il peut se voir opp<Jser la preuYe contraire, par le défen
<lcnr, sans qu'il soit nécessaire, pour ce dernier, de soulever l'ex
ception de ju&le prix, ou alors mème que celle-ci Yiendrait à êl•·c 
rejetée; - Attendu, dès lors, qu'en rejetant la demande ù'n
tjuète, l'arrèt attaqué a violé le texte ci-dessus visé; 

Par ces motifs : - Ca5se et annule l'arrêt rendu entre les par
ties par la Cour d'appel d'Alger le 2 juillet I(l.Hi, ct renvoie devant 
la Cour d'appel de Tunis. 

:'tai. 1\longibeaux. prem. pré~.; Lemaire, rapp.; Fontaine, av. 
gén.; iJl"' de Lavergne et André Mayer, av. 

Ob-servations. - 1. - La Cour dP cassation vient encore de 
trancher, pmu reprendre ·l'heureuse expression d'éminents bpé· 
cialiaie11, l'une des • g.rand~s oontzoverses en matière de spolia· 
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tion ». l'ar l'arrèL rapporté, la section civile a pris parti sur le 
caractère de la )JrésmJJptiOn de viole11ce instituée par l'article 11 
de l'ordonnance du 21 ani! 1945. ti'agissait-il d'une présomption 
1rrérragable ou euserptiblc d'être détruite par la pr~uve coa· 
traire 1 En admettant la secoude solutiou, la Cour suprême s·e~t 
rangée à l'avis de la majonté des juridictions inférieures (V. Ho· 
tamment Lyon, 22 avril 1~8 : IJ. 48, 330. - Paris, 7 décembre 1947 : 
IJ. 47, 110; !), 47, 1, 58. - Cf. les nombreuses décisions citées par 
!)arraute et Tager: Les grandes controverses en matiere de spolia· 
liution : Gaz. Pn.l. 46, 2, DoeL. ~ 17, p. 621 et de JHJ\1. Sarraute et 
Tager (op. ct loc. cit. et nole : /), 46, J, 87). La thèse ùc l'irrélra· 
gabilité pouvait cepEmdant invoquer l'autorité du doyen Chauveau 
(J. C. P. 46, 1, 550, a 0 31) et du professeur Gérard Lyon-Caen 
(.\. 46, 5, 142, 2• col.). Elle avait été acloptée par plusieurs décisions 
métropolitaines (V. notamment Paris, l:-3 novembre l:l45 : D. %, J, 
77, 19" esp. - 1' rib. eiv. Il' e ujchâteau, 12 septembre 1946 : Re v. 
loyers 1947, 151. - Dijon, 21 juin 1946 cité par Sarraute et 1'ager : 
Gaz. Pa!. 46, 2, Doct., ~ 17, p. 62) et sans solution de continuité, 
par la jurisprudence de la Cour d'Alger (V. notamment arrêt du 
11 juin 19•17 : J. C. P. •1.8, lV, p. 7, l'o Spoliations. - Alger, 13 juil
let 1949 : Consorts !Joniel> cf Sté lmmob<lière du Groupe Bugeaud). 

C'est assez dire que la discussion, jusqu'au derni~r moment, a étb 
des plus serrées. En effet, des arguments rle poids militaient dans 
les deux sens. Plus exactement la mème considération pouvait 
;;ouvent, comme nous le venons, ètre invoquée en faveur de 
l'une ou .l'autre thèse. Et, bien que l'arrêt rapporté se fonde expll· 
citement sur les jJrincipes du Code civil et le texte de l'ardon· 
nance, ce sont peut-être des raisons d'opportunité qui ont, plus 
ou moins consciemment, déterminé les juges de la Cour suprême. 

II. - Le silence de l'article 11 est à l'origine de la controverse : 
les rédacteurs de l'ordounance se sont cœrtentés de décider que 
les actPs énumérés sont présumés passés sous l'empire de la via· 
tence, sans préciser si cette présomptwn peut, ou non, être com
battue par la preuve contraire. < Cependant, énonce le second 
alinéa de ce texte, si l'acquéreur ou détenteur rapporte la preuve 
que son acquisition a eté faite au juste prix, la preuve de la vio· 
lence incombera au projlriétaire dépossédé •. 

C'est sur cett" denrière tlisposition que s'appuient essentielle· 
ment les partisans de l'irréfmgabilité. D8s lors que le législateur 
a spécialement prévu Dn moyen rie c"'mbattre la présomption, et 
un seul moyen dont ln mise €1! œuvre est d'ailleurs renfermée 
dans des limites très slrictr-s - " l'e~ception d'acquisition au 
juste prix devra être soulevée in /i.Jnine litis et au plus tard dans 
le mois de l'assignation ù pein" de forclusion », ajoute l'ali· 
néa 3 - il a, par là même, e~elu tonte autre fac;on de comùattre 
la présomption. En admettant que l'acquéreur puisse établir, de 
façon générale et dans 1.'importe quelles conrlitious, que le ven· 
deur n'a pas traité sous l'empire de lu contrainte provenant des 
autorités d'occupation, 011 ri"]ue de rendre illusoires les précau· 
tians prises par le législatenr eu permettant <le tourner la dispo· 
sition qui n'autorise l'aclretcur iL soulever l'exception d'acquisi· 
tian de juste prix que claus un court délai \Cf. à ce sujet l'arrêt 
rendu par la Cour d'appel d'Aix le 11 jéudcr 1946 dans une affaire 
Zermati contre Pugès d cassé le 7 décembre 1948 sur un autre 
moyen). D'ailleurs la question du juste prix <lébonle le plan d•• 
l'exégèse et correspond à des t!on11~ès concrètes et it une métlu .. clc 
d'appréciation délibérément a>lOI•téc par !Ps auteurs de l'ordan· 
nance. Ces données, ce sont les tliffieultés r1uasi insurmontables 
que rencontre, cu égard anx circonstances de l'épo(]ue, la preuve 
extrinsèque du mobile r!tôterminunt de la vente ; la méthode 
adoptée, c'est celle de la détcrrninatioa ,1" l'existence de la con· 
trainte par un critère purement objectif, e~;lui du prix anorma· 
lement bas. 

III. - Il faut bien se rappeler 'lue pour le" Israélites, soue 
l'occupation, la clissimnlatiun était la règle de la survivance : 
les actes juridiqUeS< et le" correspondances taisaient ou masquaiei •• 
avee soin les moindres allusions qui auraient pu attirer l'atten
tion des autorités d'occupation on des administrations vichys· 
soises antijnives. Dès lors, commr~nt établir avec certitude que le 
vendeur avait agi ou non dans Ja crainte (les mesures raciales, 
pui:;que la mention de celles-ci était suigneuscment bannie dans 
les écnts ou les conversations puhli>Jues et que des prétextes 
diver~ et mensrJngers étaient, au contraue, exuressôtnent invo
qués. Pour couper court à de vains débats sur la mentalité réelle 
du vendeur, le législateur a adopté un critérium purement objectif 
tiré des conditions mêm~s de l'opération. Si le prix n'est pas le 
juste prix, si la. v"nte est lésionnaire pour le propriétaire, c'est la 
preuve que son eons;•ntement u'a pas été libre et la violence est 
présumée. ].lais, s'il n'y a pas de déséquilibre entre les presta• 
tians, il y a lieu de pen;,er que la vente a été conc.lue dans des 
conditions normalea ; 11 n'y a plus de ra1s0n de prejuger que Je 
vendeur a subi une contrainte ct il lui appartient éventuellement 
de le prouver de façon positive. 

Dans cet ensemble cohérent, où le législateur a recherché et 
>btenu le maximum d'objectivité, la facui~é aeC"ordée à l'&cqué· 
reur d'apporter la preuve négative de l'absence de violence appa· 
raît comme une adjonction arllitiaire, qui ne· eot~oorde paa avee 
lea autres rouage~ du l!) stème. Quand le prix de vente es\ par 
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trup réduit, ou 11e voit pa·s Jans quel but philanthropique le pro
priétaire aurait ainsi aliéné ses biens, si ce n'est pour éviter un~ 
,;poliation plus complète. L'acquéreur ne vourra établir J'absence 
de violence qu'an moyen d'inextricables discussions auxquelles il 
pouvait paraître préférable de couper court. Et si. dans lïncerti· 
tude de la véritable n.lenr v~nalc du bien à l'époque de la 
vente, celle-ci doit i>tre déterminée par une expertise, pourquoi 
permettre à l'acquéreur de se déruber à cette mesure d'instruc
tion pour se livrer :i des investigations d'ordre psychologique 
inutiles ou délicates 1 

1 \'. - A ces obsctvations qui noas o;emblent assez troublantes, 
les adversaires de l'irréfragrabilité ne 1wuvent opposer que l'inter
prétation littérale du texte, jointe à des eonsidérations de pure 
terhni<1ue juridique. Du fait <1ue les rP<larteurs de l'nrdonnance 
ont prévu l'exception de juste prix, eEt-il rr1'ondu, ils n'ont pas, 
par là même, exclu les autres procédés susceptibles de faire tom
ber la présomption, dès lors que l'emploi de ceux-ci ne se trouve 
JHlS interdit par les principes généraux du droit. D'un autre côté, 
prohiber en l'espèce la preuve contraire, n'est-ee pas créer, en 
dehors des présomptions juris tantum d juris et de jure, seules 
prévues par le Code <'ivil, une troisième sorte de présomption 
qu'on pourrait appeler mixte parc'e qu'elle n'est pas complète
ment irréfragable, puisqu'elle peut être détruite par la preuve du 
juste prix et qu'elle ne serait pas non plus réfragable, puisqu'elle 
n'admettrait pas d'autre preuve contraire '? La thèse excluant cette 
dernière se trouverait donc condamnée pat la notion même de 
présomption en droit commun. 

Une remarque très simple, tirée d'une analyse plus serrée du 
mécanisme de l'exception de juste prix, permet de réfuter cette 
objection. Mais la même remarque se retourne a us sitôt contre la 
thèse de l'irréfragaùilité. En réalité, en instituant l'exception de 
juste prix, le législateur n'a nullment prévu l'une des façons de 
faire la preuve contraire à la présomption. Il a s8ulemcnt J'<ériuit 
la portée de cette présomption en décidant qu'en cas de juste prix, 
elle n'avait plus lieu <le s'appliquer. Autrement dit, la question 
du juste pr;x se rapporte, non au caractère ét aux effets de la 
présomption, mais à son dumaine d'application. Dès lors, il ne 
saurait être question de présomption mixte, puisque le juste 
prix ne constitue pas une sorte <le preu,·e contraire. Par contre, 
l'institution de l'exception de juste prix ne permet pas de déci
der que le législateur a exclu toute autre façon de faire la preuve 
contraire, puisque, encore une fois, ce n'est pas là une preuve 
contraire, c'est une restriction au champ d'application de la pré
somption. 

V. - Il reste ù so.Yoir si le droit commun ne fournit pas lui
même un critère de natnre à déte1·miner à coup sûr le cllractère 
d'une présomption. Effectivement l'article 1352, al. 2, du Code civil 
dispose que « nulle preuve n'est admise contre la présomption de 
la loi, ·lorsque, sur le fondement de cette présomption, elle annule 
certains actes ou dénie l'action en justice, à moins qu'elle n'ait 
réservé la preuve contraire, et sauf re qui sera dit sur le ser
ment et l'aveu judiciaires >. L'ordonnance du 21 avril 1945 n'an
nule-t-elle pas les actes affectés par la présomption de l'article 11 1 
C'est ce que dénie la Cour de cassation en se fondant sur la lettre 
<lu texte qui « n'édicte aucune nullité et se borne à déclarer que 
les actes qu'il énumère ·seront présumés avoir été faits sous l'em
pire de la violence >. 

l\Iais on peut faire obsen·er <1ue cette nullité résulte implici
tement de l'article 11. puisque l'acte passé sous l'empire de la 
violence eot attei11t d'une nullité relative, en Yertu des articles 1109 
et 1111 du Code ciYil ; qu'an surplm, elle est affir'mée à plusieurs 
reprises par l'erticle 12, lequel, comme le rappelle l'arrêt rapporté 
lui-même, vise '' les conséquences de l'annulation prononcée », 
]JOUr décider que « ce seront celles attachées par le droit commun 
iL la nullité !JOUr vice de consentement » et préYoit le cas où 
" l'acquéreur aura connu au temps de l'acte les circonstances qui, 
dans les tenr!Ps de l'm-ticle précédent, curont entraîné l'annula
tion ». La nullité résulte donc des dispositions de l'article 11 et 
est bien édictée sur le fondement de la présomption. Que le leégis
lateur ait procédé par référence à une règle de droit commun 
n'empêche pa·s, nous semble-t-il, que l'acte ne soit « directement 
et immédiatement annulé ». Faut-il clone s'attacher uniquement, 
pour trancher un lJroblème aussi délicat. à une particularité de 
rédaction qui n'a peut-être pas été voulue par le législateur ~ 
Selon l\DI. Sarraute et Tager (note : D. 46, J, 87), il aurait fallu. 
pour que la présomption fût irréfragable, que l'article 11 eût été 
libellé de la façon suiv:mle : « sont nuls les contrats et act.es juri
diques ... » );'8st-ce pas là, t•ncore une fois, attacher trop d'tm
portance à la forme et les r~rlacteurs du Code civil n'ont-ils pas 
r·11tendn Yiser la présowption sanctiounée par la nullité, quel 
que soit le mode d'exp1·ession adopté par les auteurs du texte 1 

Cdte intc·rprétation littéral<•, et dP l'article 1352 elu Code civil. 
Pt de l'article 11 de l'orclonnauce du 21 anil 1945. n'sene d'ail
leurs à la Cour suprême de nouYelles difficultés. Dès lors qu'elle 
oe fonrle ainsi sur l'article 1352. sa "olution n'est pas valable pour 
le Maroc, car l'article 453 Ju Dahir des obligations et contrats a 
adopté une a11tre formalc ~t posé lP principe de l'irréfragahilité 
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en disposant que « la pr~somption légale dispense de tonte preuve 
celui au profit duquel elle existe. Kulle preuve n'est admise 
contre la présomption de la loi >. Le problème reste donc entier 
ou plus exactement, doit être résolu dans un sens opposé, si la 
Cour de cassation se considère connne liée par sa propre argu
mentation. 

VI. - Cependant le motif relatif à la définition légale de la 
présomption juris et de jure ne s'éclaire véritablement que si on 
le complète par les motifs suivants de l'arrêt rapporté. La Cham
bre civile oppose essentiellement la nullité .< prononcée • des 
articles 11-12 à la nullité « constatée • résultant de l'article lar de 
l'ordonnance du 21 avril 1945. Elle en déduit l'existence d'une 
« différence fondamentale » entre les deux titres de l'ordonnance, 
le demandeur en restitution en vertu de l'article premier « jouis
sant d'une présomption qui frappe de nullité absolue les actes 
critiqués ». 

Kous avouons n'être r,ullement convaincu par cette double con
sidération. D'une part, tous les auteurs qui ont spécialement 
étudié la théorie des nullités (T'. Japiot : Des nullités en matière 
d'actes juridiques, Pari-<, 1909), ont reconnu le caractère artificiel 
et purement théorique de l'opposition ainsi faite entre le prononcé 
et la constatation des nullités. Dès lors que nul ne peut se faire 
justice à soi-même, l'intervention du juge est toujours nécessaire 
et la nullité de droit reste virtuelle tant qu'elle n'a pas été con
sacrée par une décision judiciaire. En vain serait-il ·répondu que 
le prononcé de la nullité suppose, pour le juge, un pouvoir d'ap
préciation, que ne comporte pas une simple constatation et qu'en 
l'espèce ce pouvoir d'appréciation s'exercera précisément sur la 
preuve de la non-violence. Il suffira de faire observer que la nul
lité de droit de l'article premier implique la même marge d'ap
préciation, puisque le juge aura encore à déterminer si l'acte à 
annuler est bien la eonséquence d'une mesure exorbitante du 
droit commun. 

VII. - L'opposition eutre la nullité absolue Je l'article premier 
et la nullité relative de l'article 11 est tout aussi vaine. On peut 
dénombrer dans le Code civil plusieurs hypothèses absolument 
certaines de nullités relatives sanctionnapt une présomption irré· 
fragable. Tel est le cas typique des actes postérieurs à l'interdic
tion judiciaire qui, nuls de droit en vertu de l'article 502, à la 
suite d'un simple rapprochement de date et en conséquence 
d'une présomption absolue d'insanité d'esprit, sont incontestable
ment frappés d'une nullité relative comme toutes celles qui se 
rapportent .à la protection des incapables. Il en est de même pour 
la nullité de certains contrats conclus entre tuteur et mineur (ar
ticle 450, alinéa 3) ou de la reddition irrégulière du compte de 
tutelle (art. 472). On se trouve en présence d'une présomption ir
réfragable de fraude sanctionnée par une nullité relative (Planiol 
et Ripert : Traité élément. de droit civil, n° 1978). De même en
core en cas d'acquisition de droits litigieux de leur ressort par 
les gens de justice (art. 1597 C. civ.); il y a toujours présomption 
irréfragable de fraude (Colin et Capitant : Cours élément. dr. 
civ. T. 2, n° 485) et c-ependant .« la sanction n'est pas une nullité 
absolue, mais une nullité invocable par les parties à la protection 
desquelles la loi a entendu pourvoir > (ibid. no 524). 

VIII. - D'ailleurs, les nullités des deux ti!Tes de l'ordonnance 
du 21 avril 1945 ne correspondent que très imparfaitement aux 
caractères classiques des deux sortes de nullités. La demande ne 
peut jamais être exercée, même sur la base de l'article premier, 
que par le propriétaire àépossédé ou ses représentants et non par 
tout intéressé; le Ministère public ne peut agir qu'en cas de décès 
ou de di~parition du vendeur et à. défaut d'héritier au degré succes
sible (art. 22). D'ailleurs, cette faculté lui est ouverte quel que 
soit le titre de l'ordonnance invoqué. Par ailleurs, si les consé· 
quences de l'annulation prononcée par application de l'article 11 
sont, en principe, celles de la nullité pour vice du consentement, 
les règles du titre 1er sont applicables quand il 'n'y a pas juste 
prix et que l'acquéreur a connu an moment de l'acte les circons
tances qui ont entraîné l'annulation. 

En définitive, on ne peut qu'être frappé du caractère très fra· 
gile des arguments de texte et des considérations de pure tech
nique juridique. L'impression qui se dégage d'un examen un 
peu approfon<li est que les motifs de décision avancés de part et 
d'autre se neulraliBent et que les conclusions de la discussion se 
révéleraient plutôt favorables à la thèse de l'irréfragabilité. C~ttc 
thèse aurait encore pour elle l'aYantage Je simplifier la situatwn 
en éliminant toute controverse sur des états psychologiques qui 
n'osaient pas s'avouer et dont la pre1.we directe .se rév~le presque 
impossible. 

IX. - La Cour de cassation ne s'est certainement pas dissimulé 
ces (·cneils et les lendemains difficiles qu'ils peuvent ménager. Ce 
qui a dù la <lélerminer c'est le souei, très légitime, mais inf:xrn
mahle rla11s les attendus d'un arrêt, de tenir la balance absolument 
é[!ale entre les deux parties en présence; c'est un idéal d'équ1te 
absolue qui lui a prescrit de réserwr le cas, fût-il excE·ption!'el: 
où, en dépit du prix trop bas, le vendeur n'a pas ét<J concl';Itt " 
traiter par la ~enle erainte résultant des lois raciales. Sa déctstOn 
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n'aurait vraisetublablement pas été la même s'il s'était agi de 
dnnner d'emblée gain de cause à l'aN:Juéreur. Mais, dès lors que 
la contronrse portait seulement sur l':ulmissibilit2 d'une preuve, 
il a pu paraître raisonnable et sans danger d'autoriser cette 

1 ~rt:·uYc; pui.sque si, e11 fait, ll' vendeur a :1gi sons l'en1pir<'- de la 
contrainte, l'ac:quéreur ne pourra pas rapporter la preuve de 
]'abst•nce de violence. Cette possibilité de discuter de toutes fa
çons des circonstances de la vente a clû, c·n outre, être admis{' 
l"'r une sorte de parallélisme avec les solutions adoptées pour 
)'application de l'artiele premier. Si, en rffet, 1(• concours donné :\ 
J'acte par le vendeur pourvu d'un eommissaire-gàant n'est ja-
111ais qu'un concours matériel (Cir. 4 juin 1947 : J. C. P. 47. II, 
3ï15. - 12 juin 1947 : D. 47, 362. - 16 mai 1947 : Gaz. Pal. 47, 2. 
56 en ·sous-note. - 18 octobre 1949, époux Clamour cf Sihman), 
il est toujours permis d'étahlir que la vente consentie tm'me à 
un prix anormalement bas n'est pas la conséquence de la m0sure 
t::-:orhitante du droit commun (Civ, 25 janriet 1949, Bull. cir. 
"" 33, p. 22. - 22 mars 1949, Bull. civ. no 105, Jl. 241. - 5 an-i! 
1:149, Bull. civ. n° 128, p. 373. - 11 juin 1949, Vve Hemmerdinger 
ci Corne). Ainsi sera-t-il également loisible à l'acquéreur de prou
,·er que la vente n'est pas intervenue en raison de la contrainte 
n;sultant des mesures raciales. 

Cette sorte de soupape de ·sûreté, destinée à serrer de près la 
réalité, 11 dû paraître encore plus nécessaire dans le cas où elle 
constitue le seul moyen d'echapper à la nullité. puisqu'il ne sau
rait être question de juste prix, c'est-à-dire à l'égard des actes .i 
titre gratuit. Certains ont tenté de soutenir que de tels actes 
échappaient à l'application de l'article 11 (Co~ttra : Paris, 23 no
vembre 1945, précité). Faute d'exception formelle, alors que le 
texte vise tous les « contrats > et « actes juridiques >, sans ré
serves et sans autre condition que l'objet sur lequel ils portent, 
une telle solution nous paraît inadmissible. Elle est d'ailleurs im
plicitement condamnée par l'arrêt rapporté, puisque la seule 
considération sur laquelle elle aurait pu s'appuyer, à savoir l'im
possibilité pour le bénéficiaire d'échapper à la nullité en fai~ant 
la preuve du juste prix, perd tout intérêt dès lors que la preuve 
contraire à la présomption de violence reste réservée. 

X. - Le système de la présomption juris tantum, qui a donc 
pam correspondre à la plus grande souplesse et à la plus grande 
équité, MilS d'ailleurs heurter les règles du droit positif, ne sau
rait être complètement approuvé que si le même esprit qui a 
présidé ii son adoption détermine également les modalités de son 
application. En admettant trop facilement la preuve de la non
violenC€, les tribunaux consacreraient, au lieu du summcum jus 
qui a été le vœu de la Cour suprëme, la sunn><Œ injuria qu'elle a 
rntenclu éviter. La solution acloptée par la Chambre civile ne se 
conçoit qu'avec un c~ntrôle extrêmement 1·igoureux cle la preuve 
contraire. Ce pouvoir de contrôle ne saurait en soi être contesté : 
puisque la Cour de cassation l'exerce ~ur l'existence de la vio
lence quand celle-ci est prouvée par le vendeur (V. Civ. 4 décem
bre 19'17, 2' et 3e arrêts : J. C. P. 48, II, 5102 et notre note, § IX!, 
il doit en êlre de même lorsque l'aequéreur entend apporter la 
preuve de la non-violence. Il appartiendra donc à la Cour su
prême, sinon de poser des critères, difficiles à préciser alors qu'il 
s'agit d'une preuve négative, au moins d'indiquer nettement les 
limites qu'il ne faudra pas franchir. Par exemple, s'il incombe au 
Yencleur, en cas de juste prix, de prouver qu'il avait « une rai
">Il particulière de craindre pour sa personne ou pour ses biens > 
ICiv. 3 mar-s et 17 mai 1949, Bul!. civ., n°' 85 et 11~, p. 226 ct 458), 
il serait erroné de tenir pour preuve de l'absence de contrainte 
l'inexistence d'm1e telle raison particulière. En effet, la présomp
tion <le violence frappe tous les actes portant sur des biens énu
mérés par l'article 11 et passés apr~s le 16 juin 1940 par des pr·r
sonncs soumises à la législation d'exception. Cette présomption 
ne peut être détruite que s'il est démontré que les menaces géné
rales suhies par tous les assujettis n'ont pas déterminé la vo
lonté elu vendeur. 

De même l'existence de projets cle vente, parfois de pourpar
lers avee le futur acquéreur, antérieurement it la guerre et à 
l'occupation, ne <loit pas suffire à faire aùruettre c1ue l'opération 
n'a pas finalement cu lieu sous l'empire cle la contrainte. Comme 
nous l'incliquious précéclermrtent (note sou.< Cit•. 4 juin 19'17 : .J. 
C. 1'. 47, II, 3715, li l"lll), il faut encore que la vente ait été réa
li~l·t; dans les conditinns lllêtnes où dle l'aurait {~té ~l UHC ~vo
(jlJe normale. li est certain, par exemple, que la preuve contraire 
ne serait pas établie elu fait qu'un bail corn merci al aurait été 
résilié sans contre-partie alors qne snn titulaire avait été disposi
avant la guerre à le cécler moyennant finances. C'est cependant 
ce qm a 8té jugé par un arrêt de la Cour de Paris elu 11 .:andcr 
1947 (6" Ch suppl. Hourdiau.x cf Léry, inédit), arrèt qui a étl· frappé 
cl<: pourvoi et est actuellement somuis à la sl'ction civile. 

Connne on le voit, et Lien que cle nonnllt'.; instances font!ét•s 
~ur l'ordonnance du 21 avril UHS Iu' pui:3iit'nt plus Ure l'ugagl·c·~ 
<lt•pnis le 1er clécembre 1947. eu ch'hurs ritt llonnau délni rouvert 
par la loi du 31 décembre 1949, la jurisprudence eu la matièn· 
n'Pst pas eneore coinpl~teinent d~gagéc et les Jn'iiH'ÎJW~ pos0~ pour 
Ll solution cie certains problèmes Pssentiels sont tonjr;nrs "uscep
tibll's d'applications rli,·r-rses. Puissent les rlentii>res rtnPstim<' 
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être résolues avant que l'écoulement du temps fasse par trop 
s'effacer dans l'oubli l'époque tragique des spoliations f't l'es
]lrit de.:: tt'Xte:-; dt->stin~' ù fariliter les rt·~tituticm~. 

.\nclrér .TACK-::\fAYF:!l. 

Clwryée de tnn·rwx lHulit.j!lfS ù la Facll7!t; a~~ rlrnit de Puds. 

5315 BAUX A LOYERS. - Locaux d'habitation et à 
usage professionnel. Locaux administratüs. Admi

nistrations publiques ( L. 1 "'. septembre 1948, art. 2 et 9). 
Gendarmerie. Logement des gendarmes. Distinction avec 
« fonction publique » (Trib. civ. Aix. Réf. loyers, 7 octobre 
1949 ; Caisse Régionale de Crédit Agricole c/ Ministre de 
la Guerre). [Ed. G.] 

f.rt Gendarmaic est l!i•'tL wte rulminislrolion Jlllùli•JU•; f/,, l'Ela/. 
Le jait qtle k< /ocau.r· srraienl aff•'..t''·' int!iei.<il>ieltWnt (H><II" 

JWrtic rl 1'/w!Jitalion des ucndarm<'s <'! ptHll' partie ù f'e.ren·i,·,· 
d'une fonction pu/,lique, n'entmine pas le droit au maintien dan.< 
les liettx illimité, prt'l'll à l'article !1 de la loi dn r''" St'JIIclltln·e 

'\J.'18; seuls les articles ~et \)sont applicables en 1'•'-'P•'ce. 
Celte sitnatiun est distincte de celle des loccw:r lotu's f!i'l'sonnel

lelltCnt pat rertoins fonclionnfiÏI'es ct fljjeclc'.< l"'rfie à lo·<ll" lu!l!i
tation et parti.• cl /'<'J'rrcice cie k"r Jnndion. 

Annoter : J .-Cl. Loyers, J .-Cl. Civil : a pp. Art. q52- 17~]2 ; 
J.-Cl. Notarial (1re l'. : Hr'J>. dnt'[r.); .1.-CI. Justice de Paix, V0 

Loyers : Div. B-5n. 

Nous, PH:ÉsmE:o<T; - Attendu que par ade en ela le du x•• no
nmbre I()."l(), Fournier, propriétairr, a régulièrement donné à bail 
au Préfet des llouches-dn-Hhônc agis~ant pour Je compte de ce 
1l•'partement nn irnmcuLle, silué i1 Salon, boulevard de la 1\épu
Liique n° >:i, destiné au casernement de lu brigade de g·endar
merie de cette résidenœ, constitué notamment par un bftliment 
principal, comprenant un rez-de-chaussée et deux étages où étaient 
am•'nag·és un Lure,tu et six logements, et cc pour une durée de 
trois, six, neuf années, venant à expiration le t•r no~t,mbrc !()!18; 
- Qu';l la da!e du 1"' janvier I\147, la Caisse Hégionalc d" Crédit 
Agricole ayant acquis ledit immenLle, a acquicsc<' ;\ ce bail et l'a 
pri.~ en charge; - Que pur un avenant en date du t''r juillet I!).\7, 
el il complet· du 10 juin ro'17, ledit bail a ,·.t,; trausfért' au unnt 
de l'Etat (Direction dt• la t;cndarmcric), n•pr•'><'lll<i par le Uwr 
d ·eseadrcu con1nlnnrLuù :a comp.,'lgniP- dt• g·endarrncrir ùe~ Bou~ 
d1es-dn-Hhônc; - ()ne par exploit d{' Quiliei, lntissic·r à S;don. 
<'Il ùate du ,:\ anùt I!)'l7, la Cais'e ll•;gion"l" tk Ct·•!clit A~ rico !tc 
a signifié à la Gendarmerie son inlcntinn ck ne pas r<'noHvl'ler 
son bail, désirant reprendre l'immetdtle pour y ilhlaller sa sur
cur'<lle de Salon et din'rs services agTicol<·s cl11 cl<'part<'mcnt; -
Qu'a'.t mois de juin I!) 11(), plusieurs pic'-c<'' tln n·z-d•·-chaus>ée. uli
liséès jusque-lit f'omme bnrea11x, fun·nl rcmi>t's it la disposition 
de la Caisse de Crédit. Agricole; - Qu'enfin par exploit en dak 
elu 0 notit If)'tg, Iadile Cni&~n a l'l~gllli{'.renl('llt a~-;ignt~ la Gcn~ 
darmerie a11x Hns de faire Yalidel· l" cOn)!<' donne; k 1~ aot'rl. I(/1'; 
el. en comc'r(IH'Tlre faire onlonn~r son ~xpnbion; - Allc•ntlu que, 
pour jri'tilier sa dt•mande, ln Caisse de 1 :r."dit Agricole invoque 
les disposition' dt'' articles ~ ct '1 de'. la ]ni du r" '"pt<-mbrr I(l.\8, 
cl prc;tend r1ue s'agissant d'un immeuble "" d'une partie cl'im
nwubl·~ occupe' pa•· nne aclrninistralion publique rk 1 'Etat, ~t l•· 
bail !'Ondu erdre l···' parli<'s (·lar!l. l'Xpiré, le mairtiÎ<'tt dans les lieux 
anq11d la t:.·ndannt·t·it• a l'" aYoir droit a pris lin illl ~() scplemlm· 
I!}'IO. lt>l'lllt' d'u~agf' ~IIÏ\:111l lt• 1er janvit~l' I\)~\J;- Atlt•ndu q111' 

la (;<'IHlarnll'rie pn"·t<·nd, an !'Olllrairf', ,~trc t'li droit ch: hc'w'ficit·r 
dtt mainlit•Jl ,!:ru-; l<·o; lit•((·, illimiit"•, pr(.yu par l'articic .'1 de· la loi 
du 1er ~l'pkndn,,· 1\)~:....;, d11 fait. !{ll'il ;.;\tgi! dt•. locaux aff,~ct~~s :'1 

l't•x•·r,·i,.,. ,['une fon.-lion p<tldirp!i• dans ksquel; l'habiialinn ,,,1 
iudi,·i,ibl<'!llr·nt li<··· atr !oral trlili;,, pour ladite l"onc.liun. L•. l<Wa· 
lion de l 'immcnl,J,~ a~ ani. ,,,: formPllrmrnt con,enlie pour pcr
lnelln· ù l'E!at dt· Jn~t'l ::('.;;..:.·en-lannes;- ~[ai.;,; ·ttLt~ndn que l'ar
tidc· :J dt' l:t lni elu t"r ''ï'kmlm• Il\ 118 Yi.'" lo<tt rl'aborrl 1<-, irnnwu 
J,Je-.; ou pal'lit"' dÏIItTII«'idJIP'"' tH't'lllli'"' p.H· l1•s ndtnini~lration-.. publi· 
qtH'> tlt· l'Etal,,[.-., d(·p::rl•'rttt'llh d ,j,., c·omm11ne' <'1 par J,., <'-tal>li>· 
'''llH'nl...; pnblk~; -- ()rie l.l Crn~ltli'BII'l'Ït• c~! }.;,~Il une at~mini~~t:·t•~ 
lion Jlltbliqll(· d.· lï·:Jal; <JIIÏI >tJf(il pour ,·,.n <Œl\<tÏllLT~ tk ·'" 
n·pork,· ;\ f',,\I'II:Jlll du re•· jtJilJ..I r\1'1~ •p•i il pnnr objc•t le llitll'· 
f,,rt tlu bail " ;ttt ""'" .J,· 1 Fl.tl c]}in-clion d,· la c;,~ndarmerit·. 
l't'(lït;:-'PH!t~ p.tr j,. l'ill'f d't .... , .. ·,drun rtlllllllandanl L1 '-'Oiltpagnic de 
t;t·mlannnic· t],., i) .. udll'<-du-lllttmc· »; - Qn" s'il est nai que l•· 
Jllt~Jnf' ;lrlkk •1. yj ... t' 1'11 ... 11Îit' l'nt·,·np:lli(lfl ,r drs ltH':-111'\ ~:lffpr:li~~ ù 


